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O AMN ATION a S ANS DB TRAVAUX 
PUBLICS D'UN DETENU 

« IRRESPONSABLE » 
La longue série, des détenus an pémten-

iar militaire dn Fort Gassion, à Aire-an»-
la-Lys, qui comparurent devant la Oonaeil 
de guerre du 1er corsa pour répondre de 
Gassion et son aafuWit^Dourtwi An+eOi 
ni », a été close hier par la comparai- ja du 
détenu Léon Quétel, un normand incorporé 
au 119e d'infanterie, inculpé de voies de fait, 
outrages par menaces envers das supérieurs 
et brj» de clôture. h4*i 
GESTES FOUS. — AFFHfeUSE 

Malade et chétif, le jeune Quétel avait été 
suivant l'expression consacrée « gâté » par 
ses parents aubergistes à Deauville, 

Capricieux, irritable à l'excès, victime 
d'une lourde hérédité mentale, le gamin ne 
put jamais subir aucune contrainte. 

\juelqu? temps avant son départ au régi» 
ment il contracta une grave maladie qui 
influa encore sur son cerveau débile. 

Au régiment, sa façon d'agir le fit con
sidérer comme une « forte tête » et sas ac
tes fous lui valurent maintes punitions et 
deux comparutions devant das Conseils de 
guerre. 

Condamné en dernier lieu à quatre ans 
de prison, il fut envoyé pour purger sa 
peine au pénitencier militaire dn fort Gas
sion que radjudant Anionini — lequel en
tre parenthèses va prochainement être mis 
en retraité — a rendu tristement célèbre. 

Pendant longtemps le prisonnier ne fit pas 
parler de lai. Piris un beau jour il se ré
volta. Des sous-officiera geôliers, l'adjudant 
Antonini **n tête le « cherchaient » disait-
il et lui faisaient subir toutes sortes de 
vexations. 

En aoot 1913, Quétel, qui avait manifesté 
sa mauvaise humeur à l'atelier, fut mis «n 
cellule. Aussitôt l'adjudant Antonini vint l'y 
voir pour le narguer affirme-t-il. 11 cracha 
dans sa direction. L'adjudant lui mtt las fers 
aux piede et aux mains pendant deux heu
res Mais il serra tellement tes « bracelets » 
que le prisonnier ne cessa de demander grâ
ce et de crier sa douleur. 

Plusieurs jours après cette scène il avait 
encore les poignet meurtris. 

Le 7 octobre, QuéteH qui avait fait du 
mauvais travail tut conduit en cellule par te 
sergent. FUlIier. 

Le lendemain lorsque ce sous-officier alla 
voir le prisonnier dan» sa cellule, ce der
nier qui était en train de balayer, jeta son 
balai vers le sergent qui fut atteint au coté. 

Averti, l'adjudant Antonini accourut et 
pour ne pas en perdre l'habitude mit 
les fers à Quétel. Cette fois, il força le dé
tenu à mettre les mains derrière le dos, et 
dans cette position lui mit les « bracelets » 
qu'il serra un peu plus fort. 

Cette fois, Quétel fit retentir de tels cris 
de douleur que des prisonniers s'tn ému
rent et «T> -informèrent un lieutenant qui 
• lis délivrer le prisonnier. 

Mis en prévention de Conseil ds guerre, 
le détenu fut amené a la prison de la Cita
delle de Lille. Là, le 17 novembre, il eût en
core un accès de « cafard n outragea et 
menaça le sergent Desumeur et brisa un 
carreau de sa cellule. 

IRRESPONSABLE?, 
Deux fois Quétrt fut examiné par des mé

decins militaires qui déclarèrent qu'il était 
responsable de ses actes. 

Mais en cours d'instruction et à la deman
de du défenseur M* F. Maouuart, M. le 
docteur Raviart, directeur de l'Asile dépar
temental d'Esquermes, fut nommé expert 

Le célèbre aliéniste étudia le sujet et re
chercha ses antécédents. Dana la i pport 
qu'il déposa il déclara formellement que 
Quêtai ne pouvait être rendu responsable de 
ses actes attendu qu'au moment des faits 
il se trouvait dans j'état de démence prévu 
par l'article 64 du Code pénal. 

En conséquence, M. le capitaine rappor
teur Nef conclut à une ordonnance de non-
lieu. _ 

M. Vignal, commissaire du Gouverne
ment, ne fut pas de cet avis et demanda 
le renvoi devant le Conseil de guerre, ce qui 
fut décidé. 

C'est pourquoi, centre toute attenta « l'ir
responsable » comparut hier devant la Con
seil présidé par M. le lieutenant-colonel 
Maasem, du génie. 

TOUJOURS ANTONTNT 
Apres avoir entendu l'inculpé qui avait en 

mors d'instruction passé des aveux et dé
claré avoir agi impulsivement dans le but 
d'être changé de prison, le Conseil entendit 
tes sergents Tillier et Léonard, du péniten
cier. Selon eux les mises aux fers furent 
faites réglementairement sans brutalité par 
l'adjudant Antonini. 

Ces fers, vériables instruments de torture, 
avaient été apporté* comme pièces a, con
viction. 

m nuit en r_ _ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Le détenu L e c a t s ^ ^ ^ H L _ 

Quétel hurler de souffrance at 
grade tandis qu'Antonint lui mettait les 
fars. L'adjudant répondait : M Ja vais -mr-
rer plus fart Je te ferai crever en cellule ». 

M. Tréboux, ex-soldat au 73e d'infanterie, 
était de garde ce jour-là à Gassion. Il as
sista à ht mise eux fers de Quétel qui «riait 
et demandait grâce, suppliant qu'on ne ser
re f ée si fort 

L*adju*am Antonini tait son Iiiîiflsstli 
déposition. II n'use que de douceur et de 
patience envers les détenus. Il ne fait 
« qu'aypUquM le .règlement qu'il appelle 
« Etienne », « son frère », « son bréviaire », 
« son pèns ». 

Il s'est montre eévère pour Quétel qui 
était à la tète das «menteurs de troubles. 

Cette déposition calquée sur oeUee faites 
antérieurement par Antonini au sujet d'au
tre» inculpés, fait dis» à ai. le président : 
« Msis voua dites cela chèque fois. L'incul
pé est toujours le chef des révoltés ». 

Antonini oppose encore un démenti aux 
témoignages l'accusent de se livrer fréquem
ment aux pires excentricités et à des écarts 
de langage qui le font prendre parfois pour 
un exalté dangereux. 

Diverses dépositions sont lues ensuite. 
Ce sont celles de Mme Quétel mère, rela
tive à une visite qu'elle fit au fort Gassion, 
ou elle sortit épouvantée ; du sergent Desu
meur qui fut outragé et menacé et les con
clusions du rapport de M. le docteur Ra
viart oui déclare Quétel irresponsable. 

Enfin celle d'un dernier térnoin : le déte
nu Chéreau, dont la déposition est particu
lièrement émouvante. 

Il a entendu Antonini dire à Quétel dans 
sa cellule : « Je te cherchais. Je te tiens. 

Ta mère peut pleurer. Je te ferais sécher 
en cellule. Ces mots ont été suivis de cris 
de douleur poussés par Quétel mis aux 
fers dont le témoin a constaté les traces 
plusieurs jours après. 

DISCIPLINE l 
M. le commandant Vignal, commissaire 

du Gouvernement, enregistre las aveux de 
Quétel qui selon lui a agi en pleine con
naissance de cause. 

Il réfute l'opinion de M. l'expert Raviart, 
en se basant sur l'opinion contraire des 
médecins militaires. 

Il termine en réclamant au nom de la 
discipline devant qui_tout doit s'effacer, 
une sévère condamnation. 

JUSTICE, PITTÛ I 
En une admirable plaidoirie, qui émeut 

au plus haut point l'auditoire, Me Fernaaxd 
Macquart s'appuya sur la haute autorité 
de M. le docteur Raviart, pour demander 
au Conseil d'arracher Quétel, ce demi-fou à 
la discipline qui finirait par le tuer. 

Un second défenseur de Quétel. M. Puaux 
chevalier de la Légion d'honneur, corres
pondant de guerre du •• Temps », qui s'in
téressa à cette lamentable affaire, deman
de, à son tour pitié pour le malheureux. 

Il donna connaissance aux juges de toute 
une correspondance dans laquelle Quétel 
fait part à ses parents de son désir inces
sant de redevenir un bon citoyen. 

Après en avoir longuement délibéré, le 
Conseil rapporta un verdict affirmatif et 
condamna Quétel à cinq ans de travaux 
publics. 

POUR TOUJOURS 1 
Et tandis qu'à la lecture du jugement, 

la mère du condamné s'abattait dans les 
bras du père en éclatant en sanglots et 
criant : « M#n pauvre petit. Je ne le ver
rai plus jamais. On me le prend pour tou
jours I » Antonini, férocement, riait. 

L. LE MASSON. 

Les inondations 
dans le Cambrésis 

L'importance du désastre — A 
Avesnes-lQS-Aubert et à Rieux ce 
n'est que désolation et ruines —• 
Une démarche du député Alfred 
Le Roy auprès du ministre de 
l'Intérieur 

I.e 1er mai. la fête des travailleurs, « été 
lugubre à A veines-lci-Aubert & Rieux et le 
chômage n'y a pas eu pour cause la fête ou
vrière. 

LA terrible épreuve de jeudi a jeté la cons
ternation dans ces deux communes et avec le 
jour l'on peut se rendre compte le l'étendue 
du désastre. 

Quelques nuages assombrissent encore l'ho-
rizan. dans la campagne l'eau a disparu, lais, 
sant uns boue jeuu&tre, les « nos • ont repris 
leur cours habituel, le torrent est passe lais
sant derrière lui la ruine et la désolation. 

11 convient d'essayer de relever la marche 
du fléau a Avesne*lez Aubert. Vers quatre 
heures de l'après-ml'i. le ciel qui était clair, 
s'assombrit tout 4 coup; il devint noir comme 
ds l'encre et une trombe crève, intense et dilu
vienne, fcn un Instant, un torrent dévalaut des 
hauteurs de Bévillers, se joint au torrent qui 
vient de Saint-Hllalru et de Quiévy. C'est une 
masse d'eau qui se rue contre le talus de la 
vole ferrée en vagues le boue jaunâtre. Le 
radier d'un égoot qui passe sous la voie est 
insuffisant, et bientôt les eaux couvrent la 
route qui est proene. 

La grille de la râperie offre une Issue n cette 
masse d'eau qui envahit bientôt le bâtiment 
des machines. Sous l'impétuosité du torrent, 
le mur ds clôture est renversé et le flot enva
hisseur se rue a l'assaut du tissage Herbin-
Rusconaé et Trudelle. 

ril-sup-Eseant 
Il tu* un oommmtrlotm* dm dmux mmupm 
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le mobllm Wd mrlmm. 

Il y a quelques mole vint s'établir au ha
meau de Macou, un groupe d'espagnols, oc 
cupés à la fosse de Ledoux, de la Compagnl 
des mines d'Anzin. * 

Ces travailleurs constituent uns petite ou. 
Ionie. Ils occupent les malsons d'un coron 
nouvellement construit sur le terri de ta 
fosse Chabaud-Latour, qui a été abandon
née. 

Cette petite colonie fut mise en émoi ven 
dredi matin par un drame qui a coûte la vi 
au mineur Antonio Domingo Rey, 29 ans 
originaire de Gomion, province de Lugo. 

Le d r a m e 
Vers 11 heures du matin, Domingo Rey 

et un certain Rodrigue^ Isaac, alias Fernan-
dez Gerard,27 ans,également d'origine esp* 
gnole, se rencontrèrent à l'estaminet Arthuï 
Caucheteux, chemin de Bernissart. 

Us se connaissaient quelque peu. Us liè
rent conversation et firent une petite col
lation. Us prirent chacun un œuf, mangèren •] 
un morceau de pain et burent deux chopes.'* 

Ils venaient de payer leur compte et s'ap
prêtaient à sortir lorsque Domingo Rey vit 
passer deux de ses compatriotes : Joseph 
Merino et sa sœur Nathalie. Il s'avança sur 
le seuil de l'estaminet et les invita, à entrer 
pour prendre une consommation. 

Rodriguez, qui était encore assis dans le 
débit, se leva précipitamment, sortit d'un 
de ses poches un couteau, et avant que M 
Caucheteux ait pu intervenir, se jeta sur Rey 
et lui planta son couteau dans le dos. 

Rey poussa un long cri et fit quelques pas 
en trébuchant vers Te coron. 

Il s'affaissa sur le bord d'un trottoir, per 
dant abondamment du sang par sa blessusp-

Plusieurs personnes se portèrent aussitôt 
à son secours, notamment Merino et sa 
sœur, M. Caucheteux et le préposé des doua 
nés Lernaud. 

On le transporta avec précaution chez un 
de ses compatriotes, demeurant dans le vo\4 
sinage, le sieur Mier et on le plaça sur un 
lit. Il v expira bientôt sans avoir prononcé 
aucune parole. 

Isa chasse a l ' homme 
Rodriguez avait pris aussitôt la fuite. 
Il avait jeté près du corps de sa victime 

son arme, un couteau de boucher neuf. On 
peut lire encore sur le manche de "bois blanc 
le prix : 1 fr. 35. La lame de ce couteau, lon
gue de 18 centimètres est très effUée. 

On retrouva également sur le chemin un 
poignard dans sa gaine et une casquette qu 
Rodriguez perdit dans sa course folle à tra 
vers champs. v. 

Plusieurs personnes s'étaient mises à «t 
poursuite, mais elles ne purent le rejoindr 
et, Rodriguez ayant gagné le bois de Bon 
secours, elles perdirent bienôt sa trace. 

Le m e u r t r i e r est 
r e t rouvé à P é r u w e l z 

La police de Conde avait été avertie pe1 

après at le brigadier Basqujn s'en fut au% 
sitôt à la recherche du-BieUrtrieç,, dont Jà. 
avait pu obtenir un. signalement assez, prof 
a s : : -

U le retrouva vers midi, à l'entrée de 
l'avenue qui relie Bonsecours et Péruwelz. 
Le brigadier accosta Rodriguez qui venait 
d'acheter une casquette dans un magasin 
de Bonsecours et lui posa quelques ques
t i o n sur le drame qui venait de se dérou
ler. 

Rodriguez avoua qu il était le meurtrier. 
Et, sur les conseils du brigadier de police 
il alla se constituer orisonnier à la gen
darmerie de Péruewlz. 

Le brigadier Baaquin informa rapide
ment le maréchal-des-logis qui s'empreeaa 
de maintenir l'Espagnol contre lequel M. 
Coupilleud, juge d'Instruction, lança télé-
graphiquement quelques heures plus tard, 
un mandat d'arrêt. 

Le mobile du crime 
M. Caillet, commissaire de police, a ou

vert une enquête. Celle-ci est particulière
ment difficile à mener, la plupart des té
moins ne connaissant pas ou fort peu le 
français. 

Cependant, des premiers renseignements 
que nous avons pu recueillir il semble que 
l'on peut attribuer ce crime à la jalousie. 
Nathalie JJerino, i.7i ans, était depuis huit 
mois la eWncubine de Rodriguez. 

Ils demeurèrent sht à sept mois à Cour-
rières et vinrent U y a deux mois à Conde. 

Ils habitèrent la maison portant le numéro 
6 dès corons de Chabaud-Latour. 

Rodriguez travaillait à la fosse de Le-
•f l ia i s , il y a un icois. Us s'en furent 
•>aja e t prirent pension è> l'estaminet 

la Kaise. 
Dimanche dernier Nathalie Merino aban

donna sans raison son ami, et revint à Gon
ds. EQs fut reçue au foyer de son frère, 
Joseph Merino. demeurant au numéro 11 
du coron. 

La jeune femme affirme qu'A n'y avait 
eu entr'elle et son amant aucune discus
sion. 

Elle avait rencontré à l'auberge Domingo 
Rey. Et celui-ci, sans davantage la connaî
tre, aifirme-t-elle, raccompagna à liacou, 
où ils arrivèrent dimanche dans l'après-
midi 

Rey repartit le soir même à Fenain. 
Rodriguez, apprenant cette fugue, en res

sentit un vif dépit. 
Jeudi soir, il vint chez Joseph Merino et 

supplia son amie de reprendre la vis com
mune. Elle s'y refusa énergiquement. Ro
driguez n'en coucha pas moins chez Joseph 
Merino, qu'il quitta vendredi, vers neuf 
heures du matin. 

Coïncidence fatale : Domingo Rsy était 
venu également à Macou. 

Il s'était présenté vers huit heures et de
mie chez des amis, les époux José-Socoro, 
et leur avait dit qu'il se rendait en Belgi
que pour acheter un costume qu'il espérait 
payer meilleur marché qu'en France. 

Quelques instants plu: tard, Rey devait 
se rencontrer avec Rodrig-ucb. 

Dès ce moment des soupçons sur la fidé
lité de sa maîtresse prirent sans doute nais
sance chez Rodriguez. 

Ei ces soupçons se fortifièrent encore 
lorsqu'il vit Rey appeler Nathalie Merino. 

La jalousie arma alors sans doute sa 
main. 

Nathalie Merino se défend d'avoir jamais 
eu aucune relation avec Rey qu'elle n'avait 
rencontré que deux fols prétend-elle. 

L'enquête 
M. le commissaire de police a entendu 

de nombreux témoins qui n'ont pu donner 
aucune précision susceptible de déterminer 
exactement le mobile du crime 

Ces témoignages permettent seulement 
d'établir les diverses péripéties du drame 

Joseph Merino, 27 ans, mineur, et sa 
soeur Nathalie, content qu'ils étaient allés 
se promener vers Condé et revenaient vers 
le coron lorsque Rey, qui était à 1'estamjnet 
Caucheteux, les appela. 

Rodriguez accourut aussitôt et le frappa. 
Domingo Rey voulut se défendre. Il prit un 
revolver dans sa ceinture. 

Joseph Merino intervint : « Attention I » 
lui cria-t-il. 

Rey, qui chancelait déjà, lui dit t « Il n'y 
a pas de danger. Je ne tirerai pas ». 

Rodriguez courut vc- :. Nathalie Merino, 
brandissant son couteau, biais le frère de 
celle-ci lui retint le bras. Rodriguez prit 
alors là fuite. 
.-AL Arthur Caucheteux fut aussi le témoin 
de ce'drame rapide.' 

U servit les diverses consommations que 
prirent ses deux clients. U ne remarqua 
pas eru'il pouvait y avoir entr'eux un su
jet de discussion. Ils causèrent tous deux 
très amicalement. Rien dans leur attitude 
ne pouvait faire prévoir cette fin tragi
que. 

Descente du Parquet 
Le Parquet de Va'encicnnes se rendra 

aujourd'hui vers sept heures du matin, à 
Macou, accompagné d'un médecin-légiste, 
qui pratiquera l'autopslo de Rey. 

La victime 
Le malheureux a été frappé de deux coups 

de couteau entre les épaules. Il doit avoir 
lc3 poumons perforés. 

Aussitôt après l'autopsie, le corps de Rey 
qui n'a aucun parent dan« la région, sera 
inhumé ^au cimetière de Macou. 

On a retrouvé dans les vêtements de Rey 
différents papiers d'identité, ainsi qu'un 
browning, chargé de >uit cartouches, un 
porte-monnaie contenant 94 fr. 80 et quel
ques bijoux. 

L'arme du crime 
M. le commissaire de police a saisi le 

couteau, encore taché de sang, dont Ro
driguez trappa Rey, ainsi que le poignard 
qufl perdit dans sa fuite* 

CENT CINQUANTE OUVRIIR8 MENACÉS 

Le torrent renverse 'les bâtiments que les 
maçons viennent de terminer, entraînant avec 
lui des poutres et des débris de matériaux de 
toutes sortes 11 fait irruption dans le tissage. 
Plus le cent cinquante ouvriers y travaillent 
dans une salle de 1,200 mètres carrés. Les mé. 
tiers sont arrêtés i l'eau monte et les ouvriers 
et ouvrières n'ont que le temps de se sauver. 
Sous la pression de l'eau, un mur de la salle 

cède, et la vague de destruction poursuit sa 
marche, renverse un mur de plus de vingt 
mètres, écrasant les métiers et les bobineuses 
et laissant dans la salle les débris de toutes 
sortes : planches, traverses de chemin de fer, 
des pulpes de sucrerie, etc. 

Le mur de la maison de M. Mortseau nrar-
chtnd de bois, ne résiste pas à la poussée de 
l'eau, il est rompu, et l'eau continuant sa 
course gagne l'autre extrémité du village, em
portant tout sur son passage. 

*-*»*& 
ont 
WÊ 
fondrésTdes grtfleFenievésa,' 
d'un timon jaunâtre et nauséabon-i ^ ^ ^ ^ 

D U MAISONS OUVRIMES 
SONT RAVAGSIS 

Un «rend nombre de maisons menacent rui
ne, d'autres se sont écroulées, et Murs loca
taires, 4s pauvres tisseurs, est été surpris de 
teeon et entote que de courageux tauveteurs 
ont dû les sauver sur leur dos. 

Les maisons ouvrières de MM. Herbin 
Ghlenne et la maison particulière de M. Lion 
Mafresoc "ont été bouleversées, les premières 
se sant soreeléss et dans l'autre les meubles 
ont été souillés, brisés renverses. 

Le passage Emile Zola n'a plus un pavé en 
place la rue Pasteur est ravinée, le passage 
de l'école est devenu impraticable, et sur tout* 

un sstfotms 
La ferme de M. SorriauX a été aussi très 

éprouvée. 
partout, c'est la désolation et la raine, un 

grand nombre de petits ouvriers t tesson» tra
vaillant chez eox, dans leur cave, sont réduite 
au chômage, leur métier ayant été noyé et 
détérioré par l'Inondation. 

Pour A vesnes-lez-Aubert, on évalue les lé
gats à plus ds Too.ono francs. 

M. Der'eux André, maire, a pris ltnitlatfve 
d'une souscription en tête de laquelle II.s'est 
inscrit nour 1,000 francs. 

M Alfred Le Roy. député, acouru sur U 
lieux avec M. Allez, sous-préfet, s'est inscrit 
pour 100 francs. 11 se rend ce soir même H 
Parts pour solliciter du ministre de ''Intérieur 
un Important secours d'extrême urgence. 

Le nombre des caves inoniées dépasse «0. 
les dégâts matériels sont relativement moins 
importante qu'A Avesnes-lez-Aubert. 

Néanmoins qnelrrt-es immeubles ont beau
coup souffert du fléau dévastateur. 

Chez M. Gérard-Dolse débitant, la cave me
nace de s'effondrer et un trou s'est ouvert 
dans le couloir de la maison. 

A Tépicsiie Ghlenne-Delattre, les dég*te Sont 
également importants. 

Le faubourg -lu Câteiet a été très éprouvé, 
de même eue les maison? b&ties en bordure 
du « rlo » du « Pont à-Vaques ». 

A VOUAI 

L'orage dans la région 
IMMENSES DEGATS DANS LE MARAIS 

DE SIN-LE-NOBLE 
L'oràgre qui s'est abat.a >ù«r SUT la région 

de Douai a paxticu4ièrement éprouvé le terri-
todï>"5 de Sin-le-Nob!e, notamment le Marais 
de Sin, ainsi que les communes de Frai-s-Ma-
rais, Lalking et Waziers. 

La grêle tomba sans discontinuer pendant 
orès de deux heures. Les grêlons, fort gros, 
formèrent sur le sol une couche épaisse. Les 
récoltes furent très éprouvée-. Oa cite un 
champ de 23 ares de salades prêtes à être 
cueillies qui fut totalement saccage : les sa
lades ont été littéralement hachées. Les per
tes sont fort importantes. 

De mémoire d'homme, disaient les maraî
chers, on n'avait jamais vu semblab'j désas
tre survenu en de telîes circonstances. 

Les cultivateurs et les maraîchers dont les 
récoltes ont été détruites se sont réunis ven
dredi matin à Douai, salle Sède, au nombre 
de craquante environ, sous la présidence de 
M. Goulois. Après avoir examiné la situation, 
ils ont'rédigé une pétition aux pouvoirs pu
blics et l'ont déposée à la Sous-Préfecture. 

Roubaix Ville obscure 
LA GRÈVE DE L'USINE A GAZ PREND 

UNE NOUVELLE EXTENSION. — 
L'ARBITRAGE DU PREFET DU 

NORD DEMANDE PAR LE 
SYNDICAT OUVRIER 

Hier vendredi, las charretiers de l'entre
prise Bultean, rue du Collège, 164, ont mis 
a exécution la décision qu'Hs avaient prise 
la veille au soir, de ne plus transporter le 
charbon destiné à l'usine à gaz. 

En outre, les ouvriers débardeur, occu
pés au déchargement des bélandres amar
rées quai de Gand, ont également décidé de 
ne plus effectuer le déchargement d« la 
houille expédiée à la Société roubalsienne 
d'éclairage. Toutefois, ils ont achevé le tra
vail commencé STJI* une bélandre en cours 
de déchargement. 

a société roubaisienne possède, il est vrai, 
des stocks assez importanfs de charbon et 
ces stocks lui permettent de faire fonction
ner l'usine pendant plusieurs semaines. 

D'aulre pnrt, se solidarisant à leur tour 
avec leurs camarades manoeuvres et chauf
feurs, les ouvriers spécialistes ; régleurs de 
gazomètre et de pression, monteurs, tô
liers, gaziers et terrassiers so sont mis en 
grève hier. 

A 10 heures du matin on noua déclarait à 
l'usine que les gazomètres contenaient en
core environ 6.000 mètres cubes. Or, cette 
quantité de gaz, livrée A la consommation, 
aurait et épuisée en moins de deux heures. 

a production de l'usine est à peu près 
égale à un tiers de la production normale. 
Elle est assurée par 30 ouvriers plus ou 
moins expérimentes, au lieu des 90 em
ployés «n temps ordinaire à cette époque de 
l'année. 

Pour remplir les gazomètres, dans l'état 
actuel de la production, il faudrait au 
moins 3 jours. C'est dire que la Ville res
tera la nuit plongée dans l'obscurité au 
moins jusque dimanche soir, date à laquelle 
on espère pouvoir assurer un éciairage en
core très restreint et seulement sur certains 
points de la Ville. 

L'ARBITRAGE 
Assez tard dans la soirée nous apprenons 

que le Syndicat « l'Union de la Métallur-

siège 
Il nous a été répondu 40e 

ministration se réunirait ce 
pour examiner ta EU «•<••. 
firme eue la Société tarait connaître sa ré* 
pense définftve à midi. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Il est probable, noue a-ton m 
ment et «n nous 
grande discrétion, 
tsra l'arbitrage d i . ,^^^^^^^^^^^^^^^^_ 

On peut donc espérer que le conflit eerey 
bientôt solutionné. Hier, M. Renaudin, corn* 
mfsraire spécial de lu Pretsetara, et M. D * 
four, commissaire adjoint, étalent à Reu-
baix, leur présence e-Lsfle édairet U situe-
tion Y ela parait bien improbable car la te» 
miereest etatot diffiette * faire dans o r * 
ville complètement privée de gaz. 
. . „ — - , . , .i » » •• • ^ 

ame, nom a-ton «K «SNSNnee* 
noue recommsxklant le pfau 

etion, que la otupagnie aeoesv* 
«e de M. le K L . 

A Béthumm 

IÉIÉUTIONS l ' U ASWIil 

COUTURE 
Fruchfert, l'assassin de Lestrem, soupçonné; 

d'être 1 auteur de la tentative d'assassinat com. 
mise le 24 Janvier iernier à Lacouture sur lu 
personne do Baclet Auguste, vient <revoesji 
en être l'auteur. 

Devant M .Dominique. Juge dlnstructleu, 1] 
vient de passer des aveux. Il raconta avoM 
essayé d'employer les même* procMés 404 
pour rassassiaat de Temprement et de Csy 
veiller. 

Chronique Electorale 
Pins de corbeaux électeur* 

LES CURES ËkfICRtS A L'ETRANGE» 
NE PEUVENT VOTER EN FRANCE 

QU'EN OBSERVANT LA LOI 
La Cour de cassation vient de rejeter M 

pourvoi formé par un curé qui, avant été VK 
caire à LinseMes, il y a dix ans, et étant de
venu habitant de la Belgique depuis, récla* 
mait son droit de vote à Linsettes. 

Le juge de paix du canton Nord de Tour* 
coing avait ratifié la radiation. i 

C'est la condamnation définitive des « cor» 
beaux > nous venant de Belgique et prête»* 
dant exercer leur droit de vote ajlleurs que lii 
où ils ont accompli leur service militaire, 
me le dit notamment la Loi. 

ire CIRCONSCRIPTION DE LILLE 

DÉSISTEMENT DE M. M0URMAN1 
AUX ELECTEURS RADICAUX 

M Je remercie les 1107 électeurs qui ont 
affirmé sur mon nom leur foi répubuosine, 

« Respectueux de la discipline et me com 
formant aux décisions de la Fédération Ré» 
publicaine du Nord, >e retire ma candide» 
lure et j'invite tous les radicaux qui m'ont 
accordé leur suffrage le 26 avril dernier sj 
voter sans hésitation pour le citoyen Gîtes» 
quière, candidat du bloc républicain. Ils ac
compliront ainsi leur devoir en assurant 
dans la 3e circonscription de Lille l'écrase» 
ment définitif de la Réaction et du Clériosx 
lisme, nos éternels ennemis. 

» Vive la République laïque et réforme» 
trice. 

Maurice MOURMANT, 
Industriel, 

ancien Conseiller municipal de LUI»?, 

«me CIROONMRIPTION DE LILLE 

Désistement de I . 6. Potié 
M. G. Potié nous communique le texte sut* 

vaut : 
Mes chers Concitoyens, 

Je remercie les 6.999 républicains qui en me 
continuant leur confiance ont approuvé mon 
programme tout de fot démocratique, le réfor
mes possibles, raisonnées et d'entière prosSté 
politique. 

Je remercie tout particulièrement les élee» 
teurs de Loos qui m'ont accordé l'avance sue 
mes concurrents par 150 voix de plus qu'aux 
élections précédentes, me témoignant ainsi 
leur fidèle attachement et leur sincère désir 
de me voir continuer a les défenlre. 

Combattu d'un côté par le parti révolution* 
naire qui faisant de l'unpopuTaire mais pour» 
tant nécessaire loi de trois ans. son seul pro» 
gramme et son véritable tremplin électoral, 
m'a attaqné depuis six mois dans le journal 
« I.e Travailleur » avec la dernière des violet». 
ces : ne craignant pas avec un cynisme ré
voltant de me mettre au banc des Dansette et 
Groussau, flagellant ainsi et comme toujours-
avec férocité, par tous les moyens possibles, 
les plus purs 'les républicains. 

Combattu d'autre part, par la réaction félon» 
qui profitant des violentes attaques que m'a
dressaient les collectivistes m'opposait un can. 
dldat plébiscitaire et fortuné qui non content 
de Jeter l'or a pleine main me faisait, à l'aies 

•eeuNCB P O U R A U T O S 

M O T E U R I N E 

FEUILLETON DU 8 MAI. — N. 6 

fiUENILLON 
*mr ÊHmxJma AUOOUIN 

— Vefae f parue le gamin, eu taisant cla-
f M ses doigts. uneTieurel et pas vingt 
estaolse de coursa eu tout Y aura du ra-

• nrit la liasse que lui tendait le clerc, te 
etéfglei vere U porte, introduisit ,1e visi
teur avec une affectation de respect exagéré 
st s'enfuit comme s'il eût eu le diable à sea 

P — S M : un pouce et demi de glace dani 

Le vicomte Georges de Tréfontajue entra, 
SsUSNMeufléa dans une magnixlque pelisse de 
JoeAure, le chapeau sur la tête, tandis que 
H. OHssHit •'empressait e^eequieusement 
au, devant 4e lui, mctlné à angle droit, ainsi 
« r a sied i ou petit clerc recevant un gen. 

héritier présomptif de quelques 
i de millions de biens au so* 

île formait une -rivante antithèse 
jtteetln. estait un geduavd de 

f«ja?sssa«Em 
' Jeu et de noee: le cran» 

1» net en lame de couteau 
_ *. tnsjuutauua de retire, l'œil 
avait une ptovsksinmle dure et su* 

d'un ton bref i 
n'est pas ici T 

ateop 1« 

— Cest toi, sans doute, le fameuse perle 
de Percheron 1 

M. Gelestin prit un air modeste. 
— M. Percheron veut bien m'honorer de 

sa confiance. 
— Grapin ? 
— Grapat, Célestin Grapat, au service de 

monsieur le vicomte... 
Le clerc ajouta, avec un bon sourire in

dulgent : 
— Monsieur le vicomte a sans doute pen

du un peu d'argent à son cercle, et mon
sieur le vicomte... 

— Monsieur le vicomte a besoin d'argent, 
tu l'as deviné, mon garçon. Mais Je suppose 
que ton patron ne te laisse pas la clef de 
la caisse f 

M. Célestin, sans répondra ouvrit le ca
binet de maître Percheron, s effaça devant 
M. de Trétontaine, alla soigneusement fer
mer la porte de la salle des clercs, rejoignit 
le noble vtsiteui et, lui avançant un fau
teuil : 

— Que monsieur le vicomte veuille bien 
prendre la peine de s'asseou4. 

— H tait diablement chaud ici ; on étouf
fe L.. 

— Monsieur le vicomte me permettra-t-il 
de le débarrasser de sa fourrure?... Là, 
voilà qui %st lait Je suis maintenant tout 
oreilles... Voyons, qu'y a-t-il au service du 
monsieur le vicomte T 

— Il y a que i'»i perde, oatu rati, trot* 
mille louis... - \% » 

— Hum!... 
— Et ou» j'en dois mille autres SUT pa

role. Il me les faut ce soir. 
— Ce soir, hum I bum !... 
M. Célestin se gratta la tête, toussa, pois, 

cherchant ses mots : 
— Oui. oui, parbleu; cela presse..r Mais 

M. Percn*ron n'est pas là, u ne rentrera 
que ce soir ; il faut que nous puissions nous 
arranger de façon à nous passer de lui «le 

d'avancer, sur la caisse de l'étude, une som
me aussi considérable sans son assenti
ment, d'autant que les biens provenant de 
la succession de madame votre mère sont 
déjà hypothéqués bien au-delà de leur va
leur... 

Impatienté par toutes ces circonlocutions, 
le vicomte interrompit M. Célestin, et, de 
son ton cassant : 

— Trêve de verbiage... Au faitl 
M. Célestin ajusta son lorgnon : 
— Depuis tantôt douze ans que j'ai l'hon

neur d'à par tenir au notariat, j'ai pu, à force 
de privations, réaliser quelques modestes 
économies, qu'au moyen de placements 
avantageux... 

— Tout cela m'intéresse médiocrement ; 
au fait i Si je te comprends, tu' serais en-
mesure de m'avancer personnellement les 
mille louis dont l'ai besoin ? Oui ? Eh bien, 
prépare le billet, renouvelable, naturelle
ment, mets l'échéance et les intérêts qu'il 
te plaira — je suis bon prince, — mais dé
pêcha, car je suis pressé et n'ai pas le loi
sir de m'amuse» aux bagatelles de la porte. 

Ainsi coupé dans ses effets, M. Célestin 
eut un imperceptible froncement de sour
cils: sans insister, toutefois il libella si
lencieusement un billet que le vicomte si
gna, sans même se donner la peine d'y je
ter les yeux, puis, se levant : 

— Monsieur le vicomte n'a qu'à me sui
vre: nous passerons chez moi, où j'aurai 
l'honneur de lui remettre l'argent 

— Allons, fit le jeune homme avec bonne 
humeur, cette fois, je vois que tu es un 
garçon précieux et je me sens en veina de 
confidences avec toi. Je me trouve gêné en 
ce moment, horriblement gêné ; les biens 

, de ma mère sont, ainsi que tu me le rappe-
I lais à l'instant, hypothéqués au-delà ne leur 
1 valeur : Percheron me fait grise mine : les 

usuriers eux-mêmes ms claquent la porte 
onadst «rm oeUfeat 

même aux placements avantageux, ne sau
rais-tu donc me dénicher un honnête prê
teur qui, à n'importe quel intérêt st dut il 
mAme me fourrer un lot de crocodiles em
paillés, fût en humeur de me fournir, pour 
la fin de la semaine prochaine... 

— Quel chiffre ? demanda brièvement M. 
CélesUn. 

— Cent mille francs. 
— Cela dépasse mes moyens' et ceux de 

mes amis. Mais pourquoi diable, aussi, ne 
vous adressez-vous pas a votre père f 

l e vicomte haussa les épaules. 
— Mon père ? 
— Oui Monsieur le comte possède de l'ar

gent liquide chez lui... une grosse somme... 
quelque chose comme un million passé,... 

Le Jeune hotmfi» bondit sur M. Célestin 
e t le secouant au collet: 

— Un million î tu dis un million T Mon 
père garde un million eues lui? 

M. Célestin parut s'épouvanter soudain de 
l'indiscrétion qu'il venait de commettre. 

— Oh 1 monsieur le vicomte mille par
dons !.-. Oubliez ce que je viens de me lais
ser entraîner à vous révéler par distrac
tion !.. S4--M. Percheron pouvait se douter... 

— Voyons ,acheve... puisque tu as tant 
fait que de commencer, tu dois aller jus
qu'au bout de tes confidence*. 

— C'est que c'est grava,, si grava.. Pen
sez:... Un, secret de l'étude !.. Et M. le 
comte qui" s'est entouré de tant de précau
tions pour réaliser & l'insu de toua.. 

— Réaliser ... 
M Célestin poussa un soupir, leva les 

yeux au ciel et parut prendre brusquement 
son parti. 

— Allons, monsieur Georges, je voie bien 
qu'il faut que je me livre a vous ; la sym
pathie ne «e commande pas, et l'intérêt que 
je vous porte m*u entraîné au-delà de» bor
nes cie... I B ^ ^ H 

Le vicomte frappa du pied. . n î i » «t l'en suis réduit à faire flèche de J Le vicomte frappa du pied- , . _ . . V^r- ™ aurais au le suivre. J*jL.» 
te*Jt^in^ejïïïi st S ia JaWS** A- - Mai* ©aria ionc. animal; te « ' s » * » * . - - »w«uoj % Sans eue] jalMMt-f 

res avec tes lenteurs. 
— Au moins, vous me jurez que vous ne 

me trahirez pas? 
— Oui, tu as ma parole, v a va ! Le mil

lion, d'abord,,d'où provient-il? 
— De la réalisation di portefeuille de vo

tre père : il a vendu toutes ses valeurs mo
bilières. 

— Comment ie sais»tu ? 
— Je l'ai appris — bien par* hasard — 

d'un mien ami employé chez son agent de 
change et que j'ai rencontré ce matin à la 
gare : if m'a montré avec orgueil sa saco
che contenant onze cent mille francs. 

.— Dans quel but, cette réalisation t 
— Hum!... je suppose... je crois savoir... 

parlons tout franc, je »ais par le patron que 
monsieur le comte dénature aous main sa 
succession... 

— Allons donc • en faveur de qui T 
— Ah.' voilà.., très probablement en la

veur de l'enfant... 
— Quel enfant ? 
— Celui qui, déjà ligure sur son testa

ment pour la part de sa fortune dont la loi 
lui laisse la libre disposition, c'est-4 dire la 
moitié, pmsque vous êtes fils unique. 

-— Et cet enfant a nom î 
— Jean de Prébots 
— Connais paa 
M. Célestin sourit . _ _̂  .. ^. 
— Quelque péehé de vieillesse, flmagrae, 

quelque fruit d'un amour tardif 
Le vicomte fronça le sourcil et, rageuse

ment : 
— Sur ouoi fondes-tu un pareil soupçon T 
— M. le comte s'absentait fréquemment 

avant d'être retenu par la maladie. 
—- Où se rendait-il? 
— Je ne sels. 
— i l faudra .le savoir, grommela le vt. 

comte, et on le saura! s 
Puis, tout haut : . 
— Tu aurais dû le suivre, ts» 

— Tu me parais assez intelligent pour 
avoir escompté d'avance le profit que tu 
pouvais tirer de la connaissance de ce se
cret 

— Au 'ait.. A vous je puis bien l'avouer: 
eh bien, <>ui, à deux reprises, j'ai suivi ou 
plutôt essayé de suivre M. le comte... 

— Ah 1 ab 1 
— Mais M. le comte se méfie et s'entoure, 

de tant de précautions pour dépister ceux 
dont il semble redouter la surveillance 
qu'aux deux fois j'ai perdu sa trace dans 
Pana 

— Allons, tu es décidément un garçon de 
ressource... Mais tu ne peux rien m'ap
prendra de plus sur cet enfant T 

— Rien : le testament ne fournit aucune 
mention exolicative le concernant 

— Tout cela est bien étrange ! 
— Non, c'est habile, tout simplement Si 

l'enfant est aduttérin, comme tout porte à 
le supposer, mentionner au testament ce ti
tre aux libéralités paternelles n'eut eu. lé
galement d'autre effet que de le faire ex
clure de la succession. 

— Tu as raison... En résumé, si on laisse 
agir mon rare... 

— Heu ! heu : monsieur le vicomte, je ns 
donnerais pee cinquante mille frênes de vo
tre part. 

— A peine de quoi pay«v mm < W I N U 
Cest_grave| 

— Très «rave. . ^ _ 
— Il faut aviser sans tardé*. _ _ _ 
Le vicomte s'absorbe un matant tel M 

réflexions, tendis que If. Célieftii, en «pu» 
rence très occupé à fourbir les verres d« 

F 

son lorgnon, étudiait en dessous ses jetn 
de physionomie avec une attention peseta» 

— Ces onze cent mille francs «ne mon 
père aurait aliénés, comment s'y pj^méreil 
il pour les détourner, A Jlnau de tous, de 

de ta eaeeeeeioni^. 
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